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Mot du maire de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

 
Notre beau village, ¨ la fois dynamique et paisible, se dote dôune vision 

pour les cinq prochaines années. Côest avec une tr¯s grande fiert® quôil 

vous livre le contenu de son plan de développement pour la période 

2011 à 2015. 

 

D®velopp® en coll®gialit® par les nombreux citoyens qui ont souhait® sôy 

prononcer, par votre conseil municipal et votre comité de 

développement, il a été rédigé et peaufiné de main de maître par notre 

agent de développement, M. Sébastien Simard. Sans oublier le comité de 

coordination, avec Marjorie Ouellet, et lôefficace complicit® fournie par 

le CLD et la SADC de Kamouraska, représentés par M. René Bélanger 

et Mme Émilie Dupont. 

 

Il renferme tout ce que nous, collectivement, voulons voir sôaccomplir 

au cours de ce quinquennat. ê ce titre, le lecteur remarquera quôil 

sôoriente autour des axes socio-économique, socio-communautaire et 

environnement, culture et tourisme. 

 

Il nôest pas parfait, qui peut dôailleurs pr®tendre lô°tre? Une chose est 

certaine, il est audacieux, r®aliste et honn°te, côest-à-dire ¨ lôimage de la 

population de Saint-Joseph-de-Kamouraska. 

 

Faites-en vôtre! 

 

 

Sylvain Roy, maire 

Saint-Joseph-de-Kamouraska 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vision de Saint-Joseph-de-Kamouraska en 2025 
  

En 2025, Saint-Joseph-de-Kamouraska est un milieu de vie réputé pour 

son dynamisme et la qualité de son environnement. Lôensemble de la 

communauté fait preuve dôaudace et de créativité pour assurer son 

développement, ce qui attire toujours de nouveaux habitants ; les 

familles, les aînés et les entrepreneurs en ont particulièrement bénéficié.  

 

Lôhistoire et le patrimoine de Saint-Joseph-de-Kamouraska sont des 

éléments sur lesquels la municipalité a misé pour assurer son 

dynamisme. La réappropriation et la mise en valeur de ses espaces 

naturels, notamment la rivière du Loup, sont venues compléter ce désir 

de qualité de vie partagé par tous.  

 

Fier de son passé, Saint-Joseph-de-Kamouraska met un point dôhonneur 

¨ maintenir la qualit® de ses liens sociaux ce qui fait dôelle une 

municipalité citée en exemple par la ruralité québécoise 
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Portrait de la municipalité 
 

La situation géographique 

Saint-Joseph-de-Kamouraska, fondée comme paroisse en 1922, est lôune 

des 17 municipalités de la MRC de Kamouraska, faisant partie de la 

grande région administrative du Bas-Saint-Laurent. Dôune superficie de 

84,6 km², le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska se situe sur le 

deuxième plateau du littoral du Saint-Laurent et ses limites 

géographiques bordent les municipalités de Saint-André (nord), Sainte-

Hélène (ouest), Saint-Alexandre (est) et le Territoire non organisé 

(TNO) de Picard (sud). La densité de population au kilomètre carré est 

de 4,7 habitants. 

 

La municipalité est accessible via une sortie indiqu®e de lôautoroute 20 

ainsi que dôautres routes secondaires reliant les municipalit®s 

environnantes (route 230, route Ennis, rangs 4 et 5). Les rangs 4, 5 et 6 

mènent quant à eux vers lôest à la route touristique 289, baptisée route 

des frontières et reliant le Québec au Nouveau-Brunswick et aux États-

Unis.  

 

Étant administrativement intégrée à la MRC de Kamouraska, la 

municipalité est néanmoins située relativement près de la ville de 

Rivière-du-Loup, un centre ®conomique dôimportance pour la r®gion. 

 

Le milieu physique naturel de Saint-Joseph-de-Kamouraska est pour sa 

part essentiellement composé de terres agricoles et de forêts. La 

caractéristique principale du territoire est le passage de la rivière du 

Loup qui traverse la municipalit® dôouest en est dans sa portion 

septentrionale ; la qualit® de lôeau est class®e comme ç bonne ».  

 

À noter aussi que la partie sud de Saint-Joseph-de-Kamouraska, appelée 

Canton Bungay, située tout en forêt et parsemée de lacs (Deschènes, 

Auvrey, Guiberge), regroupe quelques zones non développées dites 

récréative et de villégiature.              
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